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DIRECTION 

DE LA SANTÉ

PUBLIQUE

Garder notre 
monde en santé
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Au printemps 1996, quelques éclosions

reliées à ce parasite ont eu lieu aux

États-Unis et en Ontario.

Quelques centaines de personnes ont

été malades et bien qu�on n�ait pas trouvé

de parasites Cyclospora dans les aliments,

les études épidémiologiques ont mis en

évidence la consommation de fraises ou

de framboises d�importation comme étant

la source probable de l�infection.

Toutes les personnes sont à risque de

contracter cette infection. 

Le syndrome clinique associé à ce par-

asite est une maladie caractérisée par une

diarrhée d�une durée de quelques jours à

quelques mois, une perte d�appétit, des

crampes abdominales, de la flatulence,

Cyclospora cayetanensis:
un nouveau parasite responsable 
d�intoxications alimentaires.

des nausées et des vomissements et une

perte de poids. Des myalgies et de la

fièvre peuvent y être aussi associées. Des

infections asymptomatiques existent.

Le Cyclospora étant un pathogène en

émergence, il existe des lacunes au

niveau de l�information, notamment sur

sa résistance à la chaleur, sa détection

dans les aliments et son mode de trans-

mission. Par contre, certaines études sem-

blent indiquer que la transmission s�ef-

fectue par l�eau contaminée. Le parasite

peut être transmis par ingestion  d�ali-

ments ou d�eau contaminés. Le temps

d�incubation est d�environ une semaine. 

Le parasite est retrouvé dans les selles

et il peut être identifié au microscope à

l�aide de techniques de coloration spé-

ciales. 

Le traitement avec le triméthoprim-

sulfamethoxazole est relativement effi-

cace. Cependant d�autres antimicrobiens

peuvent être utilisés: metronidazole, nor-

floxacin, acide nalidixique, tinidazole et

autres.

Les toxi-infections alimentaires sont  à

déclaration obligatoire. Il est en effet

important de connaître l�ampleur des

toxi-infections alimentaires afin de pou-

voir prendre des mesures préventives si

cela est nécessaire. 

La recherche de Cyclospora n�est pas

effectuée de façon routinière dans les la-

boratoires.

Pour les patients souffrant d�une diar-

rhée compatible avec une infection à

Cyclospora, il faut donc demander spéci-

fiquement la recherche de Cyclospora sur

les requêtes de laboratoire d�analyse des

selles.

Au besoin, le laboratoire de santé

publique du Québec apportera un sup-

port aux laboratoires de première ligne

pour l�identification du parasite. 

Toute toxi-infection alimentaire

est à déclaration obligatoire

auprès de la Direction de la

santé publique: (514) 932-3055



MORSURE PAR UN ANIMAL

DOMESTIQUE DISPONIBLE

Lors d�une morsure par un animal domes-

tique disponible, le signalement pourrait se

faire directement à Agriculture et Agro-

alimentaire Canada qui contactera le pro-

priétaire de l�animal pour obtenir les infor-

mations et organiser l�observation de cet

animal. Les animaux domestiques sont des

hôtes accidentels de cette zoonose mais

constituent malheureusement l�intermédi-

aire le plus fréquent par lequel l�humain

peut être exposé. Par contre, l�évolution

clinique de la rage chez les animaux domes-

tiques ayant été bien documentée, on peut

donc se permettre de procéder à une péri-

ode d�observation de 10 jours chez l�animal

LA RAGE:

ENCORE SOUS SURVEILLANCE

La rage humaine a virtuellement disparu des
pays développés depuis que des mesures de
santé publique sont appliquées. Ces mesures
incluent le contrôle des animaux, notam-
ment des chiens errants, la vaccination des
chiens et des chats et chez l�humain, une
prophylaxie postexposition efficace et sécuri-
taire, lorsqu�indiquée.

La rage animale est une maladie à déclara-
tion obligatoire en vertu de la Loi sur la santé
des animaux. Agriculture et Agroalimentaire
Canada a le mandat de prévenir la transmis-
sion de la rage des animaux aux humains et
considère que toute morsure par un animal
doit être signalée à l�un de leurs bureaux car
le fait de mordre doit être considéré comme
un premier symptôme possible de la rage
chez un animal. 

Par ailleurs, la rage humaine est à déclaration
obligatoire auprès de la Direction de santé
publique qui a le devoir notamment, d�iden-
tifier les situations susceptibles de mettre en
danger la santé de
la population et de
voir à la mise en
place des mesures
nécessaires à sa
protection. 

Aussi, les morsures
animales doivent
être déclarées à la
Direction de la
santé publique ou à
Agriculture et
Agroalimentaire
Canada selon les
cas. Voir tableau.

D�autres expositions
que les morsures
peuvent amener
une contamination
d�une plaie fraîche
ou d�une muqueuse
par la salive d�un
animal enragé:
é g r a t i g n u r e s ,
léchages, inhala-
tions d�aérosols por-
teurs du virus...
Mais le risque est 50
fois moins impor-
tant que par mor-
sure.B
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SIGNALEMENT DES MORSURES ANIMALES

Morsure ou contact d�une plaie fraîche ou d�une muqueuse 
avec salive, liquide céphalorachidien ou tissu nerveux

d�un MAMMIFÈRE

Animaux domestiques
ou de compagnie:
chien, chat, furet,
bétail...

Petits rongeurs:
écureuil, tamia,
souris, rat, gerboise,
hamster, mulot,
lapin...

Chauve-sourisAnimaux sauvages:
renard, mouffette,
raton laveur, lynx, coy-
ote, marmotte...

D i r e c t i o n  d e  l a  s a n t é  p u b l i q u e
Téléphone: (514) 528-2400

Télécopieur: (514) 528-2461

En dehors des heures ouvrables qui sont de 8h30 à 16h30, du lundi au vendredi: appeler
la téléphoniste de l�Hôpital général de Montréal (514) 934-8075 et demander le médecin
de garde en maladies infectieuses pour la santé publique.

Disponible Non-disponible Dans tous les cas Seulement si
circonstances très partic-

ulières telle une attaque non-
provoquée par un animal
furieux et agressif ou en
mauvais état de santé

Île de Montréal

Agriculture et
Agroalimentaire Canada

Téléphone: (514) 493-8859
Télécopieur: (514) 493-1743

Spécifier qu�il s�agit d�un sig-
nalement de morsure et deman-
der à parler à un vétérinaire ou
laisser un message.

Disponible ou
non-disponible

domestique en bonne santé au moment de

la morsure. Toutefois, si le vétérinaire

d�Agriculture et Agroalimentaire Canada

détecte un premier signe de rage chez l�ani-

mal, il avise le médecin déclarant ou l�inter-

venant de la santé publique qui s�assurera

que la personne mordue reçoive la prophy-

laxie postexposition. L�histoire vaccinale de

l�animal en cause, n�élimine pas la possibil-

ité d�une infection rabique surtout si l�ani-

mal n�a reçu qu�une seule dose de vaccin. Si

l�animal provient d�une autre région, le

vétérinaire d�Agriculture et Agroalimentaire

Canada transfé-rera l�information à son

homologue de la région en question.

LA RAGE: le signalement des morsures animales est essentiel



LA CHAUVE-SOURIS:

responsable de plus de 50% des

cas de rage humaine

Au Canada, de 1970 à 1989, trois des quatre

cas de rage humaine et aux États-Unis,

quinze des 28 cas diagnostiqués depuis 1980

résultaient d�une exposition à cet animal. Il

est donc indiqué d�agir avec une extrême

prudence pour tout contact avec une

chauve-souris si une morsure ou un contact

d�une muqueuse avec un liquide poten-

tiellement infectieux ne peuvent être exclus.

En effet, même en l�absence d�un contact

reconnu, si la chauve-souris s�est trouvée à

proximité d�un enfant sans surveillance,

d�une personne qui dormait ou d�une per-

sonne qui avait les facultés affaiblies, par

exemple par l�alcool, la prophylaxie postex-

position est aussi appropriée. Une des

raisons qui justifie cette recommandation

est que la morsure de chauve-souris est très

petite et peut passer inaperçue.

LES PETITS RONGEURS

Un contact avec un rongeur (cochon d�Inde,

écureuil, gerboise, hamster, lapin, lièvre, rat,

souris et tamia) nécessite que très rarement

l�administration d�une prophylaxie postex-

position sauf peut-être lors d�une attaque

non provoquée par un rongeur furieux et

agressif. On allègue que les petits rongeurs

ne peuvent survivre aux traumatismes

infligés par la morsure d�un animal enragé

et par le fait même décèdent avant de pou-

voir transmettre la rage.
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Le signalement devrait se faire à la

Direction de la santé publique dans toutes

les circonstances où l�animal en cause n�est

pas un animal domestique disponible. En

effet, la consultation auprès d�un inter-

venant de santé publique peut apporter des

éléments importants dans l�évaluation de

l�indication de la prophylaxie postexposi-

tion. Plusieurs facteurs seront alors consid-

érés. De plus, l�intervenant de santé

publique informera le vétérinaire de district

d�Agriculture et Agroalimentaire Canada de

l�incident et recueillera l�information

récente sur l�évolution de la rage animale

dans la province pour l�espèce visée. Par

exemple, si le contact met en cause un ani-

mal sauvage et qu�il est disponible, il n�est

pas recommandé d�observer l�animal mais

plutôt de procéder à l�analyse du cerveau

parce que les signes de la maladie chez l�an-

imal ne pouvent être interprétés de façon

fiable et la période d�excrétion préclinique

du virus est inconnue. Si le résultat est

disponible moins de 48 heures après l�expo-

sition et qu�il n�y a pas de rage dans ce

secteur, il est possible d�attendre le résultat

avant de commencer la prophylaxie. Si les

deux conditions ne sont pas réunies, on doit

considérer l�animal comme rabique. D�où

l�importance de nous signaler la morsure

dans les plus brefs délais. 

LA RAGE: le signalement des morsures animales est essentiel

LA RAGE CHEZ LES RATONS

LAVEURS PROGRESSE VERS LE

NORD

L�épidémiologie de la rage animale est en

constante évolution et continuera de l�être

au cours des prochaines années. En effet, la

rage chez les ratons laveurs se répand lente-

ment vers le Nord depuis sa découverte en

Floride à la fin des années 1940. La rage

chez les ratons laveurs se retrouve main-

tenant jusque dans l�état de New York et

risque fort de passer de ce côté-ci de la fron-

tière au cours des prochaines années. Cette

situation rend encore plus important le si-

gnalement des morsures afin de suivre

l�évolution de la présence de la rage et de

prendre les mesures de prévention con-

séquentes. Par ailleurs, la consultation

auprès de la santé publique  favorisera  une

certaine uniformisation et une utilisation

judicieuse de la prophylaxie postexposition

contre la rage

Nous désirons remercier:

Docteure Louise Lambert, Direction de la santé
publique de la Régie régionale de la santé et des
services sociaux de la Montérégie

Docteur Paul Séguin, vétérinaire du district de
Montréal/Lanaudière, Agriculture et
Agroalimentaire Canada
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Hôpital général de Montréal
mandataire

LA MALADIE DE LYME:
un diagnostic possible
au retour des vaccances

La maladie de Lyme (ML) demeure

une maladie inexistante au Québec.

Compte tenu des résultats de laboratoire

obtenus ainsi que des données cliniques

et épidémiologiques rapportées, aucun

cas de ML acquise au Québec n�a été con-

firmé. Cependant, son diagnostic sera

évoqué chez les personnes de retour d�un

séjour sur la côte est américaine avec cer-

tains signes et symptômes cliniques. 

Définition de cas

Un cas de ML est confirmé lorsqu�il y a

exposition dans une région endémique et

présence de l�une des conditions suiv-

antes : érythème migratoire (lésion éry-

thémateuse expansive d�au moins 5 cm de

diamètre avec un centre clair au plus 30

jours après l�exposition) ou une manifes-

tation tardive associée à des examens de

laboratoire démontrant une évidence

d�infection à B. burgdorferi. Les manifes-

tations tardives décrites touchent le sys-

tème musculosquelettique (atteinte d�une

ou plusieurs grosses articulations avec un

gonflement d�une durée de quelques

semaines à quelques mois), le système

nerveux (méningite lymphocytaire,

atteinte d�un nerf crânien, paralysie de

Bell, radiculopathie) et le système cardio-

vasculaire (problème aigu de conduction

auriculo-ventriculaire se résolvant

momentanément). 

Les tests sérologiques doivent être utilisés

chez les sujets à haut risque et ils doivent

être interprétés avec attention. Ils sont

disponibles au Laboratoire de santé

publique du Québec (LSPQ). 

Régions à risque

La maladie de Lyme est causée par un

spirochète (Borrelia burgdorferi) transmis

par une tique appelée Ixodes scapularis.

On retrouve cette tique principalement

dans les régions boisées de la région

Nord-Est américaine. La tique est

présente dans plusieurs provinces canadi-

ennes. La région endémique au Canada

est Long Point en Ontario. La tique peut-

être retrouvée au Québec. Une seule tique

sur les 68 identifiées au LSPQ était infec-

tée par B. burgdorferi. Le risque est asso-

cié à un séjour dans les régions boisées et

les prairies adjacentes en région

endémique. Il n�y a donc pas de transmis-

sion sur les plages. Les personnes prati-

quant les activités de marche en forêt,

dans les champs, dans les buissons en

bordure des plages ou le camping sont

plus à risque. On observe plus de cas de

ML en juin et en juillet. 

Prévention

La prévention de la ML consiste à appli-

quer les mesures de protection person-

nelles contre les morsures de tiques. Lors

d�une excursion dans une région

endémique, il est recommandé de porter

des vêtements de couleur pâle permet-

tant de mieux voir les tiques. Les pan-

talons seront à jambes longues et la base

sera recouverte par des chaussettes. Il est

aussi préférable de porter des chaussures

fermées et des chemises à manches

longues. L�utilisation d�un insectifuge à

base de N, N-diethyl-m-toluamide (Deet)

à une concentration de 35 % sur la peau et

des insecticides à base de perméthrine sur

les vêtements (disponible chez les vétéri-

naires) permettra d�éloigner les tiques. Au

retour, il est important d�inspecter les par-

ties du corps afin d�y déceler la présence

de tiques. S�il y a une tique, l�extraire à

l�aide d�une pince à épiler à pointe fine.

Saisir celle-ci à l�endroit où les mandibules

pénètrent dans la peau et tirer douce-

ment. Si la tique est enlevée moins de 24 à

36 heures après s�être fixée sur la peau, le

risque de maladie de Lyme est très faible.



1301, rue Sherbrooke Est
Montréal (Québec) H2L 1M3

Téléphone : (514) 528-2400
Télécopieur : (514) 528-2452
Télécopieur confidentiel pour déclaration de Mado : (514) 528-2461

Notez que les renseignements donnés dans ce document
peuvent avoir changé depuis le moment de publication.

l�Unité Maladies infectieuses

Depuis le 13 octobre 1998

a une nouvelle adresse


